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• Examen du rapport financier du Conseil des dirigeants 

principaux de l’information du secteur public (CDPISP) –

voir le rapport ci-joint.

• Examen des demandes de financement des groupes de 

travail des Conseils mixtes et du CDPISP – voir le rapport 

ci-joint.

• Décision des membres liée aux cotisations annuelles 

des membres au CDPISP.



Cotisations des membres du CDPISP 
Les cotisations des membres du CDPISP sont fondées sur un revenu total annuel 

de 218 165 $* généré pour couvrir les services de soutien de l’Institut des services 

axés sur les citoyens (ISAC) et une attribution aux fonds de fonctionnement du 

CDPISP (financement des activités et des projets du Conseil). 

Contributions annuelles des organismes FPTM :

• La contribution du gouvernement fédéral est un montant de 55 600 $ (35,30 % des contributions). 

• Les contributions provinciales et territoriales sont établies à un montant de base de 6 400 $ en plus 

d’un montant calculé au prorata fondé sur la répartition de la population. Le total des contributions 

P/T est de 143 364, 99 $.

• Le total des contributions municipales est de 19 200 $ (6 400 par membre). Trois membres de 

l’Association des systèmes d’information municipale sont représentés au CDPISP. 

*Les cotisations des membres étaient fondées sur un autre soutien non financier annuel et convenu du Secrétariat du 

Conseil du Trésor du Canada (SCT) lié à la prestation de services de traduction écrite, des services de ligne de 

téléconférence et des services d’interprétation simultanée pour les réunions en personne des Conseils. Même si le 

SCT couvre l’ensemble des coûts de traduction écrite et d’une ligne de téléconférence, le coût des interprètes 

simultanés est réparti à parts égales entre le SCT et les Conseils mixtes. L’ISAC couvre le coût total du matériel 

audiovisuel et d’interprétation simultanée aux réunions semestrielles en personne. 
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Cotisations des membres du CDPISP 
En 2010, le gouvernement de l’Ontario a cessé de fournir un soutien non financier (coûts d’hébergement, 

de TI et des télécommunications évalués à 121 000 $ et faisant partie du budget de fonctionnement de 

l’ISAC). Sans les 121 000 $, l’ISAC ne peut pas fournir des services de soutien aux Conseils. 

Le CDPISP a accepté de couvrir sa part du manque à gagner au montant de 60 000 $ par année 

provenant de ses réserves alors que le Conseil de la prestation des services du secteur public (CPSSP) a 

choisi de couvrir sa part en ajustant les cotisations de ses membres. Depuis 2010, l’ISAC a fait de son 

mieux pour gérer l’augmentation des coûts liés à l’hébergement, à la TI et aux télécommunications, et il 

continue de fonctionner selon ce budget. 

Le CDPISP continue d’utiliser ses réserves pour couvrir le manque à gagner, mais cela signifie que 

le CDPISP cotise 33 535 $ dans ses réserves chaque année. En date de juillet 2019, le CDPISP a un 

total de 213 105,76 $ comme excédent accumulé non affecté dans son compte. 
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Total des recettes 

annuelles actuelles 

du CDPISP 

provenant des 

cotisations des 
membres : 218 165 $

Responsabilités financières 

annuelles du CDPISP :

124 630 $ 
pour les services 

de soutien de 
l’ISAC

60 000 $  
pour couvrir le 

manque à gagner 

(payé en provenance 

des réserves)

Total : 184 630 $

Contribution annuelle 

aux réserves

33 535 $



Point de décision
Option 1 : Selon cette option, le CDPISP gardera ses contributions annuelles à 218 165 $, ce qui signifie 

que le total des affectations de fonds de fonctionnement par année continue d’être 33 535 $. Le trésorier 

ne recommande pas cette option, car elle n’est pas durable. 

Option 2 : Selon cette option, le CDPISP envisagera d’ajuster la cotisation annuelle de ses membres du 

montant actuel de 218 165 $ à 278 165 $ pour couvrir ses responsabilités financières (services de 

soutien de l’ISAC et 60 000 $ pour couvrir le manque à gagner) et attribuerait ensuite un total de 93 535 $ 

par année aux fonds de fonctionnement. Les membres ont convenu du montant de 93 535 $ pour les 

fonds de fonctionnement. 

Option 3 : Selon cette option, le CDPISP envisagera d’ajuster ses contributions de façon progressive –

une augmentation de 15 000 $ par année, au cours des quatre prochaines années, pour combler le 

montant de 60 000 $. 

Recommandation : 

Pour que le CDPISP maintienne un fonds de réserve équilibré pour les projets et initiatives futurs, 

le trésorier du CDPISP recommande l’option 3. Par conséquent, le trésorier du CDPISP collaborerait 

avec l’ISAC pour ajuster les cotisations des membres au besoin et faire le suivi auprès des membres. 

(Cotisations proposées avec ajustement dans le cahier de la réunion, Onglet 6Dii). 5



Trésorier du CDPISP

Veuillez envoyer toutes les questions liées aux finances du CDPISP aux suivants :

Trésorière du CDPISP : Bonnie Schmidt à bonnie.Schmidt@gov.sk.ca.

Secrétariat de l’ISAC :

Dan Batista, directeur exécutif à dan.batista@iccs-isac.org.

Maria Luisa Willan, directrice, Conseils nationaux à maria.willan@iccs-isac.org.
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